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(54) Dispositif de serrage de type serre-joint

(57) La présente invention concerne un dispositif de
serrage du type serre-joint comportant une barre rectili-
gne (2), un valet fixe (3) solidaire de la barre et s’étendant
selon une direction générale (X) perpendiculaire à la bar-
re, et un coulisseau (4) apte à coulisser le long de la barre
(2), caractérisé en ce que le valet fixe (3) comporte un

bras (5) apte à adopter une position droite en prolonge-
ment rectiligne de la direction générale X du valet fixe ou
au moins une position inclinée par rapport à l’axe X en
direction du coulisseau (4). Ce dispositif permet de réunir
trois serre-joints en un, à savoir le serre-joint de menui-
sier, de maçon et celui de coffrage.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de serrage
du type serre-joint.
[0002] Les serre-joints peuvent présenter diverses for-
mes selon les applications visées.
[0003] A cet égard, on distingue notamment trois fa-
milles, le serre-joint dit de menuisier, le serre-joint dit de
maçon, et celui dit de coffrage.
[0004] Ces serre-joints ont tous en commun, une tige
ou barre rectiligne, un valet ou mors fixe solidaire de l’une
des terminaisons de la barre et s’étendant sensiblement
perpendiculairement à la barre, ainsi qu’un valet mobile
ou coulisseau perpendiculaire à la barre et monté cou-
lissant sur celle-ci, chacun des valets étant doté à son
extrémité libre d’une tête de serrage à butée plate en vis-
à-vis. La pièce à serrer est destinée à être placée entre
les valets respectivement fixe et mobile, le valet mobile
étant déplacé vers le valet fixe jusqu’à maintenir serrée
la pièce entre les deux têtes de serrage.
[0005] Le serre-joint de menuisier est doté, sur le cou-
lisseau, d’une tête de serrage spécifique dit à serrage
par vis, la tête de serrage du coulisseau étant apte à être
également mobile en translation parallèlement à la barre
du serre-joint une fois le coulisseau agencé en position
fixe. Le vissage de la tête mobile permet un serrage con-
trôlé.
[0006] Plus particulièrement, la tête de serrage mobile
du serre-joint de menuisier est agencée à l’extrémité libre
du coulisseau. Elle est composée d’un élément de butée
(nommé coupelle) dont la surface d’application est de
préférence de forme circulaire, et d’une broche filetée
s’étendant perpendiculairement au coulisseau et paral-
lèlement à la barre du serre-joint, et coopérant avec un
alésage taraudé disposé à l’extrémité libre supérieure du
coulisseau. La broche filetée comporte à l’une de ses
extrémités la coupelle, et à son extrémité opposée, un
manche à pièce fixe ou à levier de serrage permettant
de visser ou dévisser la broche filetée afin de rapprocher
la tête de serrage de la pièce ou objet à serrer.
[0007] Le serre-joint de maçon présente quant à lui les
particularités suivantes :

- Le valet fixe est de forme courbe à la manière d’une
canne, avec sa concavité tournée vers le valet op-
posé mobile. Le cintrage du bras permet d’échapper
des pièces ou obstacles de la construction pour la-
quelle est utilisé le serre-joint ;

- le coulisseau est en forme de L ; il est destiné à cou-
lisser sur la barre jusqu’à proximité de l’objet à serrer
dont le serrage est finalisé par frappe sur la tête de
serrage du coulisseau. Le coulisseau en L présente
sa grande branche perpendiculaire à la barre et do-
tée d’un orifice traversant pour sa coopération avec
la barre, tandis que la petite branche solidaire de
l’extrémité de la grande branche, opposée à la barre,
est orthogonale à la grande branche et est dotée de
la tête de serrage à surface plane.

[0008] Enfin, le serre-joint de coffrage qui présente des
fonctionnalités similaires au serre-joint de maçon, pos-
sède néanmoins des caractéristiques propres :

- le valet fixe est agencé parfaitement orthogonale-
ment à la barre rectiligne afin de former un
équerrage ;

- le valet fixe est renforcé et présente une longueur
plus importante que pour les autres serre-joints;

- la tête de serrage du coulisseau comporte une pla-
tine de surface relativement large afin de se plaquer
correctement contre et parallèlement à une plaque
de coffrage destinée à être serrée.

[0009] Ainsi, chaque serre-joint présente une forme
particulière et des caractéristiques dédiées à sa fonction.
[0010] Or, cela impose à l’utilisateur qui oeuvre dans
plusieurs corps de métier d’avoir à disposition chacun
des types de serre-joint.
[0011] L’invention a donc pour but de proposer un outil
de serrage du type serre-joint qui réunit toutes les fonc-
tionnalités des serre-joints précités en un unique dispo-
sitif.
[0012] Selon l’invention, le dispositif de serrage du type
serre-joint comporte une barre rectiligne, un valet fixe
solidaire de la barre et s’étendant selon une direction
générale X perpendiculaire à la barre, et un coulisseau
apte à coulisser le long de la barre, et est caractérisé
en ce que le valet fixe comporte un bras apte à adopter
une position droite en prolongement rectiligne de la di-
rection générale X du valet fixe ou au moins une position
inclinée par rapport à l’axe X en direction du coulisseau.
[0013] Ainsi, le même dispositif peut être utilisé en tant
que serre-joint de menuisier ou de maçon en position
inclinée du bras, ou bien serre-joint de coffrage en posi-
tion droite du bras.
[0014] Selon une caractéristique, le bras est amovible
et/ou mobile par rapport au valet fixe.
[0015] Selon une variante de réalisation qui n’est pas
préférée, le bras est associé au bras fixe en lui étant
amovible. Dans ce cas, si le bras n’est pas mobile une
fois associé au valet, le dispositif comprend des moyens
de fixation amovibles qui sont aptes à assurer l’angle
souhaité de positionnement dudit bras par rapport à la
direction X du valet fixe (180° ou moins).
[0016] Dans la variante de réalisation préférée, le bras
n’est pas amovible et est rendu solidaire du bras lors de
la fabrication du dispositif.
[0017] Selon une autre caractéristique, le bras est mo-
bile par rapport au corps du valet fixe pour fournir les
différents positionnements angulaires, de préférence par
pivotement, en particulier autour d’un axe transversal à
la barre dudit dispositif.
[0018] Le bras comporte deux extrémités opposées,
une associée au valet, tandis que l’autre est libre.
[0019] Avantageusement, le bras comporte en son ex-
trémité libre opposée au valet, une surface d’applique et
de butée formant un mors fixe du dispositif, de préférence
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cette surface d’applique et de butée étant plane, tandis
que le coulisseau comporte une tête de serrage formant
un mors mobile, notamment à la manière d’un mors de
serre-joint de menuisier, et destinée à être en regard du
mors fixe du bras du valet fixe.
[0020] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comporte une (seconde) surface d’applique et de butée
qui est associée au corps du valet fixe en regard du cou-
lisseau et s’étendant dans un plan orthogonal à la barre,
notamment selon un équerrage à la jonction de ladite
surface d’applique et de la barre. Cette seconde surface
d’applique est destinée à former la surface en équerrage
d’un serre-joint de coffrage.
[0021] Avantageusement, la surface d’applique et de
butée du valet présente une surface plane qui est copla-
naire avec une surface longitudinale plane du bras en
position droite de ce dernier.
[0022] Le coulisseau du dispositif comporte une tête
de serrage formant un mors mobile et présentant une
surface de pression et de serrage limitée en surface et
adaptée pour constituer un mors mobile de menuisier.
[0023] De préférence, la tête de serrage comporte une
coupelle de serrage et une broche filetée coopérant avec
un alésage taraudé du coulisseau, la broche filetée com-
portant des méplats qui permettent de casser et d’ôter
le béton lors du desserrage du serre-joint, au cas où du
béton se serait solidifié sur la broche.
[0024] Avantageusement selon l’invention, le coulis-
seau comprend une platine amovible, notamment pour
constituer un mors de serre-joint de coffrage. La platine
amovible est apte à se fixer sur la tête de serrage exis-
tante associée au coulisseau pour augmenter ainsi l’aire
de la surface de serrage. La platine comporte en parti-
culier une glissière de fixation sur la face opposée à for-
mer applique, cette glissière coopérant par emboîtement
avec la tête de serrage, la glissière présentant un rétré-
cissement localisé.
[0025] De préférence, la platine amovible est apte à
coopérer également avec la surface d’applique du valet
fixe (formant équerrage avec la barre), ce qui permet de
ranger la platine lorsqu’elle n’a pas besoin d’être asso-
ciée à la tête de serrage du coulisseau. La platine coo-
père via sa glissière de fixation par coulissement (paral-
lèlement à l’axe X) avec les bords de ladite surface d’ap-
plique.
[0026] Selon encore une autre caractéristique, le dis-
positif comporte des moyens de positionnement et de
verrouillage coopérant avec le bras pour fournir les po-
sitions droites et inclinée(s) dudit bras, de préférence les-
dits moyens étant logés dans le corps du valet fixe. Ces
moyens comprennent en particulier une pièce (cliquet)
pivotante, un ressort de rappel associé au cliquet et une
butée d’arrêt pour le blocage en position du bras. Le cli-
quet est pivotant et apte à revenir en position sous l’action
du ressort de rappel, et est destiné à coopérer avec des
parties distinctes du bras pour son maintien dans les po-
sitions respectives à imposer audit bras, la butée d’arrêt
imposant la position idoine recherchée.

[0027] De préférence, les moyens de positionnement
et de verrouillage, en particulier le cliquet, comportent
une partie en saillie du valet fixe à l’opposé du coulisseau,
cette partie en saillie permettant la préhension et l’ac-
tionnement desdits moyens de positionnement et de ver-
rouillage, de préférence cette partie présentant une sur-
face incurvée pour le positionnement du pouce.
[0028] Enfin, le dispositif comporte avantageusement
une poignée de préhension, de préférence ménagée
dans le corps du valet fixe, telle qu’un orifice oblong.
[0029] Dans la suite de la description le terme de
« hauteur », les qualificatifs « supérieur », « inférieur »,
d’un élément du dispositif sont utilisés dans le cadre
d’une installation du dispositif sur une surface horizon-
tale, c’est-à-dire relatif à une notion verticale par rapport
à un sol plat horizontal sur lequel serait posé la barre
dudit dispositif.
[0030] On entend par « angle intérieur », l’angle formé
entre le valet fixe et le bras en regard de la barre et du
coulisseau du dispositif, c’est-à-dire face à l’objet destiné
à être serré.
[0031] On entend par le qualificatif « interne » relatif à
une face du dispositif, la face tournée vers l’intérieur du
dispositif, c’est-à-dire en regard de l’objet destiné à être
serré. Le terme « externe » qualifie une face tournée vers
l’extérieur du dispositif à l’opposé d’une face interne ou
de l’objet destiné à être serré.
[0032] La présente invention est maintenant décrite à
l’aide d’exemples uniquement illustratifs et nullement li-
mitatifs de la portée de l’invention, et à partir des illustra-
tions ci-jointes, dans lesquelles :

- La figure 1 illustre une vue en perspective du dispo-
sitif de serrage de l’invention présentant son bras
incliné et pouvant en particulier être utilisé en tant
que serre-joint de menuisier ou de maçon ;

- La figure 2 correspond à la figure 1, le bras étant en
position droite ;

- La figure 3 correspond à la figure 2, le dispositif pré-
sentant une variante de tête de serrage à plus grande
surface (platine), pour être destiné à être utilisé en
tant que serre-joint de coffrage ;

- La figure 4 correspond à la figure 1 avec une variante
de tête de serrage à plus grande surface (platine)
pour être utilisée en tant que serre-joint de maçon
ou de menuisier ;

- La figure 5 est une autre vue en perspective de la
figure 2, depuis l’opposé du coulisseau ;

- La figure 6 est une vue en perspective d’une pièce
amovible formant la tête de serrage du dispositif en
tant que serre-joint de coffrage ;

- La figure 7 est une vue en coupe du coulisseau dans
un plan parallèle à la barre du dispositif ;

- La figure 8 correspond à la figure 7 en position de
serrage avec la présence de la platine amovible ;

- La figure 9 est une vue de détail en perspective de
la tête de serrage du coulisseau ;

- La figure 10a représente une vue en coupe du valet
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fixe et du bras, dans un plan parallèle à la barre dudit
dispositif, selon une position inclinée du bras ;

- La figure 10b correspond à la figure 10a selon la
position droite du bras ;

- La figure 10c correspond à une position intermédiai-
re des positions des figures 10a et 10b.

[0033] Les figures 1 et 3 illustrent un dispositif de ser-
rage de l’invention en vue de différentes utilisations de
serre-joint, respectivement de menuisier ou de maçon,
et de coffrage.
[0034] L’illustration de la figure 4 peut également servir
en tant que serre-joint de maçon.
[0035] La figure 2 illustre le dispositif avant la configu-
ration de la figure 3 en tant que serre-joint de coffrage
(avant modification de la tête de serrage du coulisseau).
[0036] En regard des figures 1 à 4, le dispositif de ser-
rage 1 de l’invention comporte une barre rectiligne ou rail
2, un valet fixe 3 associé à la barre 2 et doté d’un bras 5
amovible et/ou mobile, un valet mobile ou coulisseau 4
apte à être déplacé en translation le long de la barre 2,
en particulier en direction du valet fixe 3 lorsqu’il s’agit
de serrer un objet, ici non représenté, entre ledit valet
fixe 3 et ledit coulisseau 4.
[0037] Le valet fixe 3 est doté de deux surfaces dis-
tinctes d’applique 6 et 7 destinées à recevoir indépen-
damment en butée l’objet à serrer selon l’utilisation qui
est faite du serre-joint et telle que vue plus loin.
[0038] Chaque surface d’applique et de butée 6, 7 pré-
sente en commun une zone plane d’applique et de butée
60, respectivement 70, en regard du coulisseau 4. Ce-
pendant, la disposition de chaque surface d’applique, sa
géométrie et sa hauteur de positionnement par rapport
à la barre 2 diffèrent selon les utilisations. La surface
d’applique 6 est associée à l’extrémité libre 50 du bras
5, tandis que l’autre surface d’applique 7 est associée
au corps général 30 du valet.
[0039] Quant au coulisseau 4, il est pourvu d’une tête
de serrage 8 qui est agencée en regard du valet fixe 3
et destinée à être amenée par serrage contre l’objet à
bloquer. Là encore selon l’invention et telle que vue plus
loin, la tête de serrage 8 présente au moins deux confi-
gurations distinctes quant à sa surface d’applique et de
pression selon l’utilisation qui est faite du serre-joint.
[0040] En regard de la figure 1, la première surface
d’applique 6 à l’extrémité du bras 5 et la tête de serrage
8 forment des mors respectivement fixe et mobile pour
un serre-joint de menuisier.
[0041] En regard de la figure 2, la première surface
d’applique 6 à l’extrémité du bras 5 et la tête de serrage
8 avec adaptation de la surface de pression de ladite tête
forment des mors respectivement fixe et mobile pour un
serre-joint de maçon.
[0042] En regard de la figure 3, la seconde surface
d’applique 7 du corps 30 du valet fixe et la tête de serrage
8 avec adaptation de la surface de pression de ladite tête
forment des mors respectivement fixe et mobile pour un
serre-joint de coffrage.

[0043] La barre rectiligne 2 est de configuration usuelle
pour les serre-joints. Sa longueur est par exemple de 50
ou 100 cm. Elle présente deux terminaisons opposées
20 et 21.
[0044] Le valet fixe 3 comporte un corps général 30
d’axe longitudinal X-X orthogonal à la direction longitu-
dinale de la barre 2. Le corps du valet comporte deux
extrémités distales opposées 31 et 32, l’une des extré-
mités 31 étant rendue solidaire de l’une des terminaisons
20 de la barre 2.
[0045] Le corps général 30 du valet fixe 3, de l’une à
l’autre des extrémités 31 et 32, présente une certaine
hauteur, par exemple de l’ordre de 150 mm par rapport
à la face supérieure 22 de la barre 2.
[0046] Selon l’invention, le valet fixe 3 comporte un
bras 5 articulé sur le corps général 30 du valet, de pré-
férence à la seconde extrémité distale 32 dudit corps
opposée à la barre 2, le bras 5 étant apte à adopter plu-
sieurs positions angulaires par rapport à la direction X-X.
[0047] Le bras présente une longueur par exemple de
l’ordre de 130 à 150 mm, tel que 135 mm.
[0048] Dans les exemples représentés sur les figures,
seules deux positions angulaires sont adoptées.
[0049] Plus particulièrement, tel qu’illustré sur les figu-
res 1 et 4, le bras 5 peut présenter une inclinaison avec
le corps 30 du valet 3 selon un angle intérieur α par exem-
ple de l’ordre de 120°. Une telle position sera nommée
par la suite « position inclinée ».
[0050] En regard des figures 2 et 3, un angle intérieur
α de 180° est établi de sorte que le bras 5 se situe dans
le prolongement du corps 30 du valet fixe 3, selon l’axe
X-X. Cette position sera ci-après nommée « position
droite ». Le bras 5 forme une extension du valet 3.
[0051] Les deux positions angulaires (respectivement
inclinée et droite) sont obtenues par des moyens de po-
sitionnement et de verrouillage en position 1A, qui seront
décrits plus loin. Lesdits moyens sont ici conçus pour
adopter l’une ou l’autre des deux positions. En variante,
ils pourraient être adaptés afin d’offrir des positions an-
gulaires supplémentaires.
[0052] Le bras 5 est de préférence rendu solidaire du
corps 30 du valet fixe 3 mais pourrait être amovible. Le
bras 5 forme un corps allongé aux extrémités proximale
50 et distale inférieure 51. L’extrémité 50 du corps du
bras est libre et porte sur sa tranche la surface d’applique
6, tandis que l’extrémité opposée 51 est associée au bras
3.
[0053] Tel que représenté, le bras 5 est relié à l’extré-
mité distale 32 du corps 30 du valet 3. En variante, le
bras 5 pourrait être connecté à une autre partie du corps
du valet que l’extrémité distale 32, telle qu’une partie
proximale, imposant alors une hauteur de positionne-
ment différente pour la surface d’applique 6 liée audit
bras. La longueur du corps 30 du valet, l’endroit de con-
nexion du bras 5 sur le valet 3 et l’angle d’inclinaison du
bras 5 imposent à la surface d’applique 6 sa hauteur par
rapport à la barre 2, ce qui permet par conséquent de
s’adapter à la hauteur de l’objet à serrer.
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[0054] Dans le mode de réalisation de l’invention illus-
tré sur les figures et plus particulièrement visible sur la
figure 5, le corps 30 du valet fixe 3 comporte deux flas-
ques parallèles 30A et 30B espacés qui permettent de
ménager un espace médian protégé pour loger les
moyens de positionnement et de verrouillage 1A.
[0055] Afin d’établir les différentes positions angulaires
du bras 5, ledit bras est fixé au valet 3 de manière pivo-
tante via un axe de pivotement 33 agencé dans un plan
transversal à l’axe X-X. L’axe de pivotement 33 est trans-
versal et solidaire des deux flasques 30A et 30B.
[0056] Si le bras 5 était amovible, les différentes posi-
tions angulaires pourraient être obtenues soit par pivo-
tement par rapport à une position de montage du bras 5
sur le valet 3, soit par coopération du bras 5 sur le valet
3 selon différentes positions de montage.
[0057] En regard de la figure 5, la surface d’applique
6 du bras 5 est formée par une zone plate 60 de la tranche
de l’extrémité libre 50 du corps du bras. A titre d’exemple,
pour des raisons de simplicité de fabrication du bras 5,
tout en lui procurant une résistance aux forces de serrage
destinées à s’appliquer contre la surface d’applique 6,
transversalement à la zone plate 60, ledit bras comporte
deux pièces identiques longilignes 52 et 53 rivetées l’une
contre l’autre. Chaque pièce 52, respectivement 53, com-
prend une âme allongée 52A, respectivement 53A, for-
mant le corps général du bras, et une aile terminale pliée
en équerre 52B, respectivement 53B, les ailes 52B et
53B s’étendant dans des directions opposées. Les ailes
52B et 53B sont coplanaires et forment la surface d’ap-
plique 6 à surface plate 60.
[0058] Lorsque le bras 5 est en position inclinée par
rapport au corps 30 du valet (figure 1 correspondant au
serre-joint de menuisier et figure 2 correspondant au ser-
re-joint de maçon), la surface d’applique 6 est sensible-
ment parallèle à et en vis-à-vis de la tête de serrage 8
du coulisseau 4.
[0059] L’angle d’inclinaison du bras 5 et la longueur du
bras sont adaptées pour être à hauteur de la tête de
serrage 8, par exemple selon une hauteur par rapport à
la face supérieure 22 de la barre de 185 mm.
[0060] En regard de la figure 3 correspondant au serre-
joint de coffrage, la surface d’applique 7 du bras 3 est
agencée en regard du coulisseau 4, et à hauteur du corps
30 en débutant au niveau de la barre 2 pour former un
équerrage avec ladite barre 2. Cette surface d’applique
7 s’étend de préférence sensiblement sur toute la hau-
teur du corps 30. Elle est formée, à titre d’exemple, par
des retours transversaux 34A et 34B à partir des flasques
30A et 30B. Ces retours 34A et 34B sont avantageuse-
ment de directions opposées pour constituer une surface
d’applique suffisamment large. Ces retours sont à surfa-
ce plane 70 pour former une surface d’applique plane. A
titre d’exemple, cette surface correspond à une hauteur
de 140 mm par 45 mm de largeur.
[0061] Ainsi, en regard d’un serre-joint de coffrage, la
surface d’applique 7 fait un angle de 90° avec la barre 2
et le bras 5 permet de prolonger cette surface d’applique,

la face interne 54 du corps du bras 5 étant plane et co-
planaire avec la surface d’applique 70, ce qui permet
d’obtenir une surface idoine pour un serre-joint de cof-
frage (à angle droit et suffisamment grande, par exemple
de 285 mm au regard des autres dimensions précitées).
[0062] De manière usuelle, le coulisseau 4 comporte
un corps 40 s’étendant transversalement à la barre 2. Le
corps 40 comporte :

- une extrémité distale 42 pourvue de la tête de ser-
rage 8

- et une extrémité proximale 41 dotée d’un orifice 43
pour le passage de la barre 2.

[0063] L’orifice 43 est dimensionné afin que le coulis-
seau 4 puisse coulisser le long de la barre. Le coulisseau
est bloqué en position lorsque la tête de serrage 8 est
serrée contre l’objet à bloquer.
[0064] La tête de serrage 8 illustrée sur la figure 1 est
usuelle pour les serre-joints, en particulier de menuisier.
Elle comporte en regard des figures 1 et 7, une broche
filetée 80 coopérant avec un alésage cylindrique taraudé
81 solidaire de l’extrémité 42 du coulisseau 4, une cou-
pelle 82 formant le mors mobile et solidaire de l’une des
extrémités de la broche, et un levier de manoeuvre 83
agencé à l’extrémité opposée de la broche pour visser
et dévisser la broche filetée 80 et ainsi actionner la trans-
lation du mors 82 vers le bras 3 et par conséquent vers
l’objet à serrer.
[0065] De préférence, la broche filetée 80 est de ma-
nière connue à double-filet.
[0066] La coupelle 82 est à section circulaire du côté
de sa face de serrage 84 destinée à être appliquée par
pression sur l’objet à serrer. Cette même face 84 est
avantageusement crantée sur sa périphérie pour renfor-
cer l’accroche avec l’objet à serrer.
[0067] Selon la figure 7, la coupelle 82 est de manière
connue avantageusement montée articulée sur et autour
d’une rotule 85 en saillie de l’extrémité de la broche 80,
autorisant son inclinaison dans toutes les directions
autour de la broche 80.
[0068] Selon l’invention, le serre-joint étant destinée à
être utilisé en maçonnerie, la broche filetée 80 (figure 9)
comporte avantageusement sur sa paroi externe deux
méplats opposés, dont un méplat 86 est visible sur la
figure. Ces méplats permettent de casser et d’ôter le bé-
ton lors du desserrage, béton qui a pu se solidifier sur la
broche.
[0069] Selon l’invention, en regard de la figure 3, un
accessoire supplémentaire 9 du dispositif peut être ajou-
té à la coupelle 82 de la tête de serrage 8 selon l’utilisation
qui est faite du serre-joint, en particulier pour un serre-
joint de coffrage, de façon à augmenter l’aire de la surface
de serrage de ladite tête.
[0070] Cet accessoire 9 (figures 3, 6 et 8) consiste en
une platine montée amovible sur ladite tête de serrage
8, cette platine présentant une face 90 à surface plane
destinée à former la surface de pression et de serrage
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du mors mobile. La face 90 de forme sensiblement rec-
tangulaire procure une surface d’applique et de pression
équivalente à celle d’un mors de serre-joint de coffrage
de l’art antérieur.
[0071] Ainsi, cette platine 9 est disposée sur la cou-
pelle 82 de la tête de serrage 8 lorsque le dispositif 1 est
utilisé en tant que serre-joint de coffrage (figure 3).
[0072] En regard de la figure 6, la platine 9 est associée
de manière amovible à la coupelle 82 en coopérant de
préférence par emboîtement. En regard de la figure 6, la
face 91 de la platine rectangulaire, opposée à la face 90
formant la surface d’applique, comporte une glissière de
fixation 92 formée par deux retours latéraux et longitudi-
naux 93 et 94. La glissière 92 s’étend d’une extrémité
libre 96 de la platine jusqu’à son extrémité libre opposée
97, avantageusement selon un section conique.
[0073] La glissière 92 présente une largeur se rétré-
cissant depuis une zone proximale 95 de la platine en
direction de l’une des extrémités 97. L’extrémité 96 de
plus grande largeur est plus large que le diamètre de la
coupelle 82, tandis que la zone proximale présente une
largeur équivalente au diamètre de la coupelle. Cette zo-
ne proximale 95 de rétrécissement est située, en position
montée verticale de la platine, juste au-dessus de la zone
médiane de la platine pour un maintien sûr par gravité
de la platine.
[0074] Le montage de la platine 9 sur la coupelle 82
se fait de la manière suivante : la platine 9 est amenée
au niveau de la tête de serrage 8 en introduisant l’extré-
mité la plus large 96 de la glissière autour de la coupelle
82, puis en exerçant un action de poussée de la platine
vers la coupelle et de poussée de l’extrémité 96 la plus
large vers l’extrémité opposée 96, la platine 9 glisse
autour de la coupelle 82 selon un mouvement de trans-
lation longitudinale jusqu’à se bloquer sur coupelle au
niveau de la zone proximale rétrécie 95 de la glissière.
La platine est alors fermement maintenue en place sur
la coupelle.
[0075] Pour faciliter le repérage du sens d’association
de la platine, une flèche peut être marquée sur la platine,
telle qu’illustrée. La flèche peut par exemple être inscrite
sur la surface de la platine ou même découpée dans
l’épaisseur de la platine.
[0076] Avantageusement, la platine 9 amovible peut
être rangée sur le dispositif lorsqu’elle n’est pas utilisée
(voir figure 4). La platine 9 coopère également par em-
boîtement avec la seconde surface d’applique 7 du valet
fixe 3. La largeur de la seconde surface d’applique 7 est
bien entendue adaptée aux dimensions de la glissière
92 de la platine.
[0077] Les moyens de positionnement et de verrouilla-
ge du bras 5 sont à présents décrits en regard des figures
10a à 10c.
[0078] Ces moyens de positionnement et de verrouilla-
ge consistent à titre d’exemple nullement limitatif en un
mécanisme 1A comprenant un cliquet de manoeuvre 10
coopérant avec le bras 5 et un ressort de rappel 12, com-
biné à une butée 13 contre laquelle est bloqué le bras

en position. L’ensemble est logé entre les deux flasques
30A et 30B.
[0079] Le cliquet 10 présente un doigt d’arrêt 14 coo-
pérant avec l’extrémité inférieure 51 du bras 5. L’extré-
mité inférieure 51 présente une géométrie adaptée pour
la coopération avec le doigt 14, ici en présentant :

- d’une part un décrochement 55 sur la tranche de
l’extrémité 51 du bras formant une cavité dans la-
quelle se loge l’extrémité distale du doigt d’arrêt 14
dans la position inclinée du bras (figure 10a) ;

- d’autre part un épaulement 56 formé à l’extrémité
inférieure 51, par la face externe longitudinale 57 du
bras, et venant en applique contre la face interne
latérale 15 du doigt 14, en position droite dudit bras
(figure 10b).

[0080] Le cliquet présente en outre une partie d’action-
nement 16 agencée à l’opposé du bras 5. Celle-ci fait
légèrement saillie hors du corps 30 du valet 3 (figure 1)
pour assurer sa préhension et aisément appuyer dessus.
De plus, cette partie d’actionnement 16 comprend une
surface supérieure 17 légèrement incurvée pour l’empla-
cement du pouce.
[0081] Le cliquet est apte à être mobile en pivotement
autour d’un axe 18, solidaire et transversal aux deux flas-
ques 30A et 30B.
[0082] La face inférieure 19 du cliquet repose sur le
ressort de rappel 12. Dans la position droite ou inclinée
du bras 5, le cliquet 10 est en position de repos ne sol-
licitant pas le ressort 12. Lors du changement de la po-
sition inclinée à celle droite, il est nécessaire de basculer
le cliquet, ce qui comprime le ressort 12 (figure 10c). Une
fois en position inclinée le ressort de rappel 12 ramène
automatiquement en position de repos le cliquet 10, dont
le doigt 14 se bloque alors dans la cavité 55 du bras.
[0083] Enfin, la butée 13 est située à l’extrémité supé-
rieure du corps 30 du valet 3, par exemple est formé d’un
axe reliant les deux flasques 30A et 30B. Cette butée
permet d’arrêter les positions inclinée et droite du bras
5 en coopérant avec la face longitudinale externe 57 du
bras 5.
[0084] L’agencement de la butée, en particulier la dis-
tance la séparant de la tranche interne des flasques 30A
et 30B (surface d’applique 7), est adaptée par rapport à
l’épaisseur du bras 5 de sorte qu’en position droite (figure
10b) le bras butant sur celle-ci présente sa face interne
longitudinale 54 coplanaire avec la surface d’applique 7.
[0085] Le fonctionnement du mécanisme est le
suivant :

- Lorsque le bras 5 est en position inclinée (figure 10a),
on appuie d’une main sur la surface d’actionnement
17 du cliquet 10 pour faire pivoter ledit cliquet, ce qui
comprime le ressort 12 et permet de dégager le doigt
14 hors de la cavité 55 (figure 10c) et de l’autre main
on fait pivoter le bras jusqu’à sa position droite.

- Dès que le doigt 14 est dégagé, il est alors possible
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de relâcher le cliquet 10 qui revient à sa position
initiale. Le bras 5 est amené en position droite jus-
qu’à être arrêté par la butée 13 (figure 10b). Le dis-
positif peut alors être utilisé en tant que serre-joint
de coffrage.

- Pour disposer le bras de la position droite à inclinée,
il suffit d’appuyer sur la face externe 57 du bras 5
pour le faire basculer, engendrant le pivotement du
cliquet du fait que la pointe 56A de l’épaulement 56
vient appuyer sur la face latérale interne 14 du doigt
du cliquet. Le bras 5 est basculé jusqu’à se bloquer
en position, la face longitudinale externe 57 venant
buter contre la butée 13. Le cliquet étant sollicité par
le ressort de rappel 12 à revenir en position de repos,
un fois le bras 5 stoppé, le doigt 14 du cliquet vient
s’engager dans la cavité 55 du bras. Le dispositif
peut alors être utilisé en tant que serre-joint de ma-
çon ou de menuisier.

[0086] Enfin, le dispositif comporte avantageusement
une poignée de préhension 35 ménagée dans le corps
30 du valet 3, de préférence selon un orifice oblong dé-
coupé dans chacun des flasques 30A et 30B.
[0087] Par conséquent, le bras amovible et/ou mobile
du valet fixe, le bras comprenant une surface d’applique
et de butée, procure plusieurs alternatives de serre-joints
selon la position du bras par rapport au corps général du
valet fixe, la position droite correspondant à un serre-
joint de coffrage, tandis que la position inclinée corres-
pond à un serre-joint de menuisier ou de maçon.
[0088] La longueur du bras et l’angle d’inclinaison sont
adaptés pour travailler en serre-joint de maçon ou de
menuisier, en particulier pour procurer :

- en position inclinée du bras, le dégagement néces-
saire à serrer une pièce de maçonnerie et équivalent
à la concavité de la canne d’un serre-joint usuel de
maçon ; et

- une hauteur idoine entre la barre et un plan passant
par le mors fixe et mobile, ici à titre d’exemple une
hauteur type de 185 mm ; et

- en position droite du bras, un prolongement du corps
du valet fixe pour une hauteur totale particulièrement
adaptée quant à un serre-joint de coffrage.

[0089] De plus, en maçonnerie, pour augmenter la sur-
face de pression et de serrage du mors mobile du serre-
joint, la platine amovible utile pour le serre-joint de cof-
frage peut également être utilisée sur le mors mobile.

Revendications

1. Dispositif de serrage du type serre-joint comportant
une barre rectiligne (2), un valet fixe (3) solidaire de
la barre et s’étendant selon une direction générale
(X) perpendiculaire à la barre, et un coulisseau (4)
apte à coulisser le long de la barre (2), caractérisé

en ce que le valet fixe (3) comporte un bras (5) apte
à adopter une position droite en prolongement rec-
tiligne de la direction générale X du valet fixe ou au
moins une position inclinée par rapport à l’axe X en
direction du coulisseau (4).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le bras (5) est amovible et/ou mobile par rap-
port au valet fixe (3)

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le bras (5) est mobile par pivotement par
rapport au valet fixe (3), en particulier autour d’un
axe de pivotement (32) transversal à la barre (2).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le bras (5) com-
porte en son extrémité libre (50) opposée au valet
(3), une surface d’applique et de butée (6) formant
un mors fixe du dispositif, de préférence cette sur-
face d’applique et de butée étant plane.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte une
surface d’applique et de butée (7) associée au corps
(30) du valet fixe (3) en regard du coulisseau (4) et
s’étendant dans un plan orthogonal à la barre (2),
notamment selon un équerrage à la jonction de ladite
surface d’applique (7) et de la barre (2).

6. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la surface d’applique et de butée
(7) présente une surface plane (70) qui est copla-
naire avec une surface longitudinale plane (54) du
bras en position droite de ce dernier.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le coulisseau
(4) comporte une tête de serrage (8) formant un mors
mobile, notamment à la manière d’un mors de serre-
joint de menuisier.

8. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la tête de serrage (8) comporte une
coupelle de serrage (82) et une broche filetée (80)
coopérant avec un alésage taraudé du coulisseau
(4), la broche filetée comportant des méplats (86).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le coulisseau
(4) comporte une tête de serrage (8) formant un mors
mobile comprenant une platine (9) amovible, notam-
ment pour constituer un mors de serre-joint de cof-
frage.

10. Dispositif selon les revendications 5 et 9, caractéri-
sé en ce que la platine (9) amovible est apte à coo-
pérer avec la surface d’applique (7) du valet fixe (3).
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11. Dispositif selon la revendication 9 ou 10, caractérisé
en ce que la platine (9) comporte une glissière de
fixation (92) pour coopérer par emboîtement avec la
tête de serrage (8), la glissière présentant un rétré-
cissement localisé.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de positionnement et de verrouillage (1A)
coopérant avec le bras (5) pour fournir les positions
droites et inclinée(s) dudit bras, de préférence lesdits
moyens étant logés dans le corps (30) du valet fixe
(3).

13. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les moyens de positionnement et
de verrouillage (1A) comportent une pièce pivotante
du type cliquet (10) coopérant avec le bras (5), apte
à pivoter et à revenir en position via un ressort de
rappel (12), et au moins une butée (13) d’arrêt en
position du bras avec laquelle le bras (5) coopère.

14. Dispositif selon la revendication 12 ou 13, caracté-
risé en ce que les moyens de positionnement et de
verrouillage (1A), en particulier le cliquet (10), com-
portent une partie en saillie (17) du valet fixe (3) à
l’opposé du coulisseau (4), cette partie en saillie (17)
permettant la préhension et l’actionnement desdits
moyens de positionnement et de verrouillage, de
préférence cette partie présentant une surface in-
curvée pour le positionnement du pouce.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte une
poignée de préhension (35), de préférence ména-
gée dans le corps (30) du valet fixe (3).
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